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En ce d®but dõann®e 2025, je vous adresse mes vïux les plus sinc¯res et les plus chaleureux. ë 

toutes et à tous, je souhaite une année pleine de santé, de joie, de réussites et de moments de par-

tage. Que cette nouvelle année soit porteuse de bonheur pour vous et vos proches. 

 

RECONSTRUCTION BATIMENTS COMMUNAUX DE SENARD  

Nous avons achevé la rénovation de la mairie et du logement communal, inaugurés lors de la céré-

monie du 11 novembre. 

 

AIRE DE LOISIRS MULTIGENERATIONNELLE 

La réalisation de notre aire de loisirs avance bien. Ce projet, qui vise à rassembler toutes les généra-

tions, est en cours dõam®nagement paysager. Nous avons ®galement lanc® un verger participatif, im-

pliquant les écoles et les habitants, pour renforcer notre esprit communautaire. 

 

ETANG COMMUNAL  

Les travaux de mise en conformité demandés par la direction des territoires (DDT) sont terminés. 

Nous sommes dans lõattente des autorisations pour relancer la pratique de la p°che de loisirs. 

 

RESERVE INCENDIE  

Malgré des complications liées à la nature du sol, la 1ère réserve incendie a été réalisée. 

Le remplissage effectu®, des tests dõaspiration ont ®t® r®alis®s par une ®quipe du centre de secours 

et valid® par le service d®partemental dõincendie et de secours.    

Le retour dõexp®rience a conduit la commune ¨ r®examiner le projet de la 2¯me r®serve incendie et ¨ 

modifier les modalit®s dõex®cution de celle-ci. La réalisation est programmée courant 2025.  

Rappelons quõen raison de lõabsence ou d®faillance des poteaux dõincendie, ces ouvrages sont cru-

ciaux pour lõalimentation en eau des engins de lutte contre les incendies.  

 

LOGEMENTS  COMMUNAUX 

Lõop®ration de r®novation du logement au 02 rue lõ®glise (boulangerie) a d®but® le 12 novembre pour 

une durée prévisionnelle de huit mois. 

Cette r®habilitation sõinscrit dans le processus de r®novation ®nerg®tique et dõam®lioration des b©ti-

ments communaux et vise, espérons-le, ¨ favoriser lõaccueil dõune nouvelle famille dans le cïur de 

notre village. 

Parmi ses priorit®s, la commune poursuit lõentretien du parc locatif et tend plus largement ¨ am®lio-

rer progressivement le confort des logements notamment en réduisant leurs consommations énergé-

tiques, ces travaux concernent entre autres, lõisolation des combles, le remplacement de radiateurs 

vétustes par des appareils plus performants.  

 



 

 

VIE LOCALE  MANIFESTATIONS 2024 

Il convient de mettre en lumière les fêtes patronales de SENARD et celle des familles de TRIAU-

COURT.  

La f°te patronale de SENARD a, cette ann®e, ®t® marqu®e par lõouverture de la nouvelle Mairie. 

Cõest autour dõun verre de lõamiti® que la population a pu visiter ces nouveaux locaux et cõest encore 

en toute convivialité que les festivités se sont poursuivies avec les diverses animations proposées 

par le comité des fêtes et de la culture. 

La fête des familles de TRIAUCOURT est toujours très appréciée grâce à la présence fidèle de ses 

forains et son traditionnel feu dõartifice, malgr® une m®t®o capricieuse qui sõest invit®e en d®but de 

soirée. 

Nos fêtes restent et resteront, espérons-le encore longtemps un moment très attendu des petits 

comme des grands.  
 

CÔTÉ ASSOCIATIF  

En ces temps dõincertitude, le tissu associatif fait plus que jamais partie int®grante du maillage so-

cial, communal et rural avec un investissement de tous ses b®n®voles qui nõest plus ¨ prouver.  

Notre commune a la chance dõavoir de nombreuses associations offrant diverses activit®s relat®es 

dans les pages suivantes de ce bulletin.  

Rappelons que la bibliothèque communale ne pourrait fonctionner sans le concours de ses sept bé-

n®voles qui se relayent jusquõ¨ trois fois par semaine pour offrir lõacc¯s gratuit ¨ la lecture et la cul-

ture pour tous. 

Exprimons notre reconnaissance et notre gratitude à toutes nos associations qui participent au bien 

vivre dans nos campagnes   

 

CÔTÉ ÉCONOMIE 

Les commerces sont de moins en moins nombreux à la campagne comme dans les centres villes. 

Nous avons la chance dôavoir 4 commerces qui fonctionnent bien gr©ce ¨ leur accueil et ¨ leur com-

p®tence. Nõh®sitons pas ¨ les fr®quenter sans oublier le march® hebdomadaire avec ses produc-

teurs locaux qui nous offrent tous les produits de qualité et de première nécessité. Il en est de même 

avec nos artisans.  

 

2025  

Cette ann®e sera essentiellement consacr®e ¨ lõach¯vement de tous les travaux entrepris. La con-

joncture actuelle ne nous permet pas de nous projeter plus en avant car les financements de lõEtat 

demeurent incertains. 
 

Je voudrais conclure en remerciant toute lõ®quipe municipale, ®lus et employ®s, pour leurs comp®-

tences et leur d®vouement tout au long de lõann®e. Gr©ce ¨ leur engagement, nous continuons ¨ 

faire de notre commune un lieu de vie agréable et dynamique. 

Que 2025 soit une ann®e pleine de promesses et de r®ussites pour chacun dõentre vous ! 

Bien chaleureusement. 

                                                                                                                  Vincent  LOMBART, 

          Maire de Seuil dõArgonne 
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Nous lõattendions tous avec impatience. Les travaux de reconstruction du complexe mairie ð loge-

ment salle de convivialit® sont termin®s. Nous disposons maintenant dõun habitat flambant neuf et 

fonctionnel. Le logement a d®j¨ trouv® son locataire, jõen profite pour lui souhaiter la bienvenue et 

pour vous demander de lui réserver le meilleur accueil possible, au sein de notre beau village. 

Vous trouverez en annexe un tableau r®capitulatif en quelques chiffres pour appr®cier lõimportance 

des frais engagés.  

Bien sûr, la salle de convivialité est accessible à tous, et j'espère qu'elle sera le cadre de vos mo-

ments de partage en famille et entre amis. 

L'idée d'organiser un vin d'honneur pour la fête du 15 août dans nos nouveaux locaux avait été évo-

quée l'année dernière. 

Vous avez pu découvrir ces lieux en avant première et je vous remercie de votre présence. Cela a été 

suivi du repas de la fête patronale, organisé par le Comité des fêtes, auquel vous êtes de plus en 

plus nombreux à participer. Grâce à un temps clément, cette journée importante pour notre village 

s'est déroulée dans une ambiance détendue et conviviale. 

Autre évènement important, la cérémonie du 11 Novembre au monument aux morts. Après la messe 

en notre ®glise, cõest aux c¹t®s des diff®rents ®lus, porte-drapeaux et représentants du Souvenir 

Fran­ais que petits et grands ont assist® ¨ cette comm®moration. Lõinauguration officielle de nos 

locaux a ensuite eu lieu dans une salle comble, cl¹turant cette matin®e autour dõun pot. 

Il me reste pour finir ¨ vous souhaiter tous mes vïux pour 2025, de la r®ussite, une ann®e remplie 

de petits bonheurs quotidiens et de grandes réalisations mais surtout une bonne santé. Prenez soin 

de vous et de vos proches. 

         Mario GANASSALI,  

         Maire Délégué de Senard  

Le mot du Maire délégué 
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DEPENSES  RECETTES  

Frais dõexpertise, de  s®curisa-

tion apr¯s lõincendie,  frais de 

marché public, assurance dom-

mage ouvrage. 

38 766,21  Groupama 

(assurance) 

400 000  

Frais de ma´trise dõïuvre et 

total des travaux 

522 710,30  Subventions EDF, GIP, 

Syndicat dõ®lectrifica-

tion 

21 860  

  Fctva évalué à par pru-

dence à 50 00 suivant 

les dépenses éligibles 

50 000  

TOTAL 561 476  TOTAL 471 860  

Quelques chiffres de la reconstruction de la mairie de Senard 



 

Lõann®e 2024 en photos... 
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C®r®monie des vïux du Maire Plantation des arbres fruitiers par les habitants 

dans lõaire de loisirs multig®n®rationnelle 

Etang : 

Les travaux de  

consolidation des 

berges et la cons-

truction du fossé de 

dérivation sont ter-

minés. 

F°te ¨ Senard : pot de lôamiti® dans la salle  de la mairie  

et repas champêtre organisé par le Comité des fêtes 
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Fête à Triaucourt 

Cérémonie intercantonale du 11 novembre  

à Senard 

Inauguration officielle de la mairie de Senard 

Aire de loisirs  

multigénérationnelle : 

encore quelques travaux et lõaire 

sera opérationnelle. 



 

Senard : un peu dõhistoire 
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1950 

Carte postale ancienne 

 Situé à la limite des départements de la Marne et 

de la Meuse, le village de Senard est construit sur une 

®minence dont lõaltitude est de 186 m¯tres et dõo½ lõon 

jouit dõune vue magnifique sur la vall®e de lõAisne, au sud, 

et le front de c¹te de lõArgonne, au nord. Il consiste en 

une rue principale ouest-est, dõo½ part au centre une rue 

qui descend, au sud. Le plan détaillé le plus ancien du 

village est celui de la carte des frontières du nord et du 

nord-est du royaume de France, réalisée pour les armées  

royales de 1728 à 1739, par les Naudin (frères et fils)   

(échelle : 1/28 800). Le plan du village y  est très recon-

naissable et aussi ceux de Triaucourt et de tous les vil-

lages et hameaux voisins.  

 Jusquõen 1790, Senard fait partie de lõintendance et du bail-

lage de Châlons (prévôté de Beaulieu), suit la coutume de Châlons, 

ressort  du Parlement de Paris pour la justice et appartient au dio-

cèse de Châlons (doyenné de Possesse).  

 Le nom de « Sénart » (« essart » au centre de la clairière de 

Triaucourt ?) est cité, pour la première fois  en 1177, puis en 1188, à 

propos de son ®glise, qui est annexe de celle dõEclaires. Leur cur® 

commun sõappelle Valter et les deux ®glises d®pendent de lõabbaye 

de Moiremont, qui en nomme les curés et doit en bâtir et entretenir 

les chïurs. 

 En 1204, « Senart » est de nouveau cité dans une sentence de 

Thibaud Ier, comte de Bar, puis en 1220 (Trésor des chartes), puis en 

1586 (Procès-verbal des coutumes). 

 En 1589, Senard aurait perdu le tiers de sa population à cause de la peste,  puis soutint un 

long proc¯s, pour des probl¯mes de droits, contre lõabbaye de Beaulieu et obtint une transaction fa-

vorable. La terrible Guerre de Trente Ans (1618-1648), qui ravagea les pays germaniques et le nord-

est de la France actuelle, atteignit Senard en 1636 : des mercenaires croates br¾lent lõ®glise et une 

partie du village.  Une inscription, grav®e sur un des contreforts de lõ®glise, en fait toujours foi : « LE 

13 JUILLET 1636 A ESTE BRULLEE PAR LES CRAVATES ».  

 Le village est peu ¨ peu reconstruit. Pour lõ®glise, situ®e au centre du village sur une petite 

butte, le chïur et le transept du XVe siècle en pierre sont réparés. Mais la nef elle-même, qui incom-

bait aux paroissiens, est refaite comme avant, en pans-de-bois, comme le petit clocher installé au 

dessus du porche. Cõest  sous le Second Empire seulement quõune nef n®o-gothique et un clocher en 

briques et pierre, qui sõaccordent  parfaitement aux parties du XVe si¯cle, les remplac¯rent. Lõ®glise 

r®nov®e fut b®nite par lõ®v°que de Verdun en 1867.  

 Dans lõ®glise, sont ¨ remarquer la piscine eucharistique du XVe siècle, 

dans le chïur, et une cr®dence surmont®e dõune t°te entour®e dõun voile avec 

un monogramme et une date (1619), pr¯s de lõautel de la Vierge. Dehors, deux 

gargouilles tr¹nent toujours au sommet de contreforts du chïur. Lõ®glise est 

sous le patronage de lõAssomption de la Vierge Marie (15 ao¾t) et elle est tou-

jours entour®e par le  cimeti¯re. Mais il nõy a plus de cur® depuis les ann®es 

1920.  
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Baptême du coqð 1985 

 Dõapr¯s les enqu°tes officielles, la population de Senard 

®tait dõenviron : 167 habitants en 1629 et 1665 ; 189 en 1690 ; 

180 en 1709 ; 216 en 1713 ; 230 en 1720 ; 302 en 1724 ; 329 

en 1767. Et certainement de 325 habitants en 1773 ; 300  en 

1790 ; 272 en lõAn VIII (1799). Puis elle remonte pour atteindre 

le maximum de 323 habitants en 1841. Avec lõexode rural g®n®-

ral, elle redescend ensuite r®guli¯rement jusquõ¨ 182 en 1911. 

Après la guerre de 1914-1918, elle est de 148 habitants, et seu-

lement de 120 en 1939. Et, après la guerre de 1939-1945, mal-

gré de petites remontées,  elle ne cessera de baisser pour at-

teindre 62 habitants en 1999. Elle a depuis un peu remonté.  

 A la création des départements en 1790, Senard est com-

pris dans le département de la Meuse (canton de Triaucourt) et 

le diocèse de Verdun. En  1973, la commune de Senard est asso-

ciée à celle de Triaucourt et ils forment une nouvelle commune : 

Seuil dõArgonne. 

 Mais, avec la diminution de la population et lõ®volution de la civilisation mat®rielle, toutes les 

activités commerciales ou artisanales de Senard ont disparu, dès  la fin du XIXe siècle pour la plu-

part ou après la guerre de 14, tels le moulin, la tuilerie (son bâtiment existe toujours en contrebas 

de la route vers Triaucourt) ou une rare activité artisanale, une fabrique de cierges. Les cafés - lieux 

de rencontre, abritant aussi bureau de tabac et téléphone public - fermèrent dans la seconde moitié 

du XXème siècle. 

 Lõ®cole à classe unique a fermé en 1965.  Elle était dans le 

même bâtiment que la mairie, joli édifice construit en briques et 

pierres courant XIXe si¯cle, au centre du village, ¨ lõangle de la rue 

principale et de la rue menant vers Les Charmontois. Lõensemble a 

malheureusement brûlé en 2020. La mairie a été reconstruite en 

2024 au même emplacement. 

En 2000, réfection du clocher 

après la tempête de 1999. 

 A la différence de presque tous les villages voisins, les 

bâtiments de Senard furent épargnés par les guerres du XIXe 

et du XXe si¯cle, m°me si, dans la prairie de lõAisne, un terrain 

dõaviation fut install® entre le 8 ao¾t et le 3 octobre 1917. 

Aussi peut-on encore y admirer de belles façades en pans de 

bois - certaines avec auvents - typiquement argonnaises et 

une magnifique façade en briques de couleurs rouge et noire 

de style champenois.  

En 2000, photo 

prise du haut 

du clocher avec 

au premier plan 

la mairie. 

Noëlle CAZIN 
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Urbanisme - Déclaration préalable de travaux  
 

Vous avez un projet de travaux :  

- Ouverture de façade, remplacement de menuiseries  

- Reprise de toiture, charpente et pose de fenêtres de toit   
- Ravalement de façade, peinture, enduit ou placage pierre   

- Serre, abri de jardin de 5 mİ jusquõ¨ 19,99mİ (au-delà, permis de construire)   
- Montage dõune cl¹ture et/ou ouverture dans un mur dõenceinte pour portail 

- Plantation dõune haie arbustiveé 

Tous ces travaux n®cessitent le d®p¹t en mairie dõune d®claration pr®alable de tra-
vaux sous la forme de Cerfa téléchargeable sur le site du gouvernement : 

https://www.service-public.fr/  n°16297.  

 

Les br¯ves administratives é 

 

Un livret de famille pour deux ? Pas n®cessairement é 

En cas de perte, de vol, vous saviez que vous pouviez demander lõ®tablissement dõun duplicata de 

votre livret de famille. Mais en cas de divorce et même de séparation ou mésentente, il est également 

possible, sans fournir de justification de se procurer gratuitement un deuxième livret.  Pour cela, en 

faire la demande en mairie qui se chargera du reste. 

Vous projetez des travaux et pour leur réalisation, il va falloir occuper une partie des usoirs ? 

Il convient de demander en mairie une autorisation dõOccupation du Domaine public pour Travaux. 

Cõest tr¯s simple, prendre contact avec la mairie avant les travaux bien sûr et préciser : 

- la nature de lõoccupation (zone de stockage, ®chafaudage, benne, nacelle, grueé) avec ®ventuelle-

ment, une estimation de la dimension dõoccupation au sol, le lieu dõex®cution des travaux, la date / 

dur®e estim®e de lõoccupation et é la mairie ®tablira lõarr°t® municipal de rigueur. 

Des chats errants se sont invités dans vos dépendances : une convention existe entre la Communau-

té de Communes et la SPA - Refuge de Cathy à Fains -Véel. Le refuge recueille les animaux que vous 

pouvez leur déposer. Néanmoins, ne vaut-il pas mieux pr®venir que gu®rir des animaux souffranté de 

malnutrition et autres maladiesé Aussi, ¨ d®faut dõune reproduction suivie, une alternative consiste ¨ 

ce que les heureux propri®taires dõanimaux ®vitent la prolif®ration de chats errants en veillant ¨ st®rili-

ser leur animal de compagnie é  

Une nouvelle construction = un raccordement électrique = une subvention (sous réserves de remplir 

les conditions) 

Bon à savoir : le Syndicat dõElectrification Argonne Meuse Voie Sacr®e subventionne les raccorde-

ments ENEDIS à hauteur de 50 % et dans la limite de 1000,00 euros pour un premier compteur sur 

pr®sentation dõune facture et en joignant un RIB. 

Funéraires ð dispersion des cendres en pleine nature 

Les dispersions de cendres en pleine nature sont permises sur les propriétés publiques comme pri-

vées, si elles constituent des espaces naturels non aménagés et, particulièrement, non clôturés 

comme les forêts, avec accord de leur propriétaire si elles sont privées. La dispersion doit être men-

tionnée sur le registre créé à cet effet par la mairie. 

https://www.service-public.fr/


 

La bibliothèque - Mairie de Triaucourt 
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HORAIRES  

MARDI: 16 h  -18 h  

MERCREDI: 14 h ð 16 h  

SAMEDI: 14 h  

Pendant les vacances scolaires :  

MERCREDI: 14 H - 16 H  

SAMEDI: 14 H ð15 H  

 

NB: Lors de lõinscription, une carte dõadh®rent vous est donn®e. Elle vous permet dõal-

ler sur le site de camelia55  pour profiter gratuitement des ressources numériques :  

lire la presse, regarder des films, jouer ¨ des jeux vid®os, ®couter de la musiqueé et 

bien dõautres services ! A vous de d®couvrir ! 

Suivez notre actualité sur le site de la commune : www.seuildargonne.fr   

rubrique : Vivre à Seuil  

La bibliothèque communale propose de nombreuses activités à ses lecteurs : prêt de 
livres, CD, DVD, jeux, portage de livres , animations pour les jeunes, accueil ponctuel 

de classes, venue dõune conteuse, livre ¨ la demande via Cam®liaé Lõaccueil est assu-
r® par les 7 b®n®voles. Elles animent aussi des matin®es r®cr®atives ¨ raison dõun 

mercredi par mois. Différentes activités riches et variées sont proposées comme en té-

moignent les photos ci ð dessous  

En mars, les enfants puis quelques ados ont d®cou-
vert et essay® les diff®rents jeux en bois pr°t®s par 
un particulier. Ils ont beaucoup aim®. 

Les enfants ont fêté 
Pâques et Halloween 
avec de jolis dessins 

et travaux manuels.  
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Les bénévoles : Marie -Claude, Marie -Jeanne, Mireille, Roseline, Francine, Nicole et Renée  

Les achats de livres, de jeux et lõanimation par une profession-

nelle ont été possibles grâce aux  subventions de la Codecom et 

de la Commune.  

Merci ¨ ces 2 collectivit®s ainsi quõ¨ la Biblioth¯que D®partemen-

tale qui nous apporte une aide précieuse par son soutien logis-

tique et par ses conseils. 

Raconte-tapis avec les en-

fants de la maternelle. Après 

lõhistoire racont®e, les petits 

prennent possession des dif-

férents personnages pour dire 

lõhistoire ¨ leur fa­on. 

Avec le kamishibaï, une lec-

ture ¨ 2 voix dõune histoire. 

Une séance-contes pour tous, 

un mercredi aprèsð midi avec 

la conteuse, Valérie Grandi-

dier. Des histoires de sor-

cières ! 

Une fois par an, le médiabus 

passe à Triaucourt pour que 

les bénévoles puissent renou-

veler une partie de leur stock 

de documents. 

Jeu de construc-

tion 

Colorier, découper et coller pour réaliser une 

belle composition pour Hallowween ! 

Une boîte à livres 

sera bientôt installée sur  la 

place de Triaucourt. Nous revien-

drons vers vous  pour vous expli-

quer son fonctionnement. 


